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REFLEXIONS SUR UNE PRISE EN MAIN 

POUR L'Unique IS



Tout d’abord, nos meilleurs
voeux pour 1994. Classique
mais inévitable n’est-il pas?

Voilà pour les formalités.
L’actualité de ce début d’année
maintenant.

DATES DE MATCHS

Vous trouverez déjà quelques
dates de matchs dans ce numéro.
Comme chaque année, nous
lançons l’appel traditionnel, vous
demandant de nous communiquer
les dates et lieux des compétitions
dans votre région afin de faire le
calendrier 1994.  Au fur et à
mesure des réceptions, nous vous
communiquerons ces dates via le
Minitel.

PARTICIPATION AU
CHAMPIONNAT DU

MONDE
Voici enfin les détails con-

cernant la participation française
au Championnat du Monde. 

Le Championnat de France et
le Championnat du Monde se
dérouleront simultanément. En
conséquence, il y aura un seul tir
pour les deux épreuves. Ceci ne
concerne que l’arme de poing, les
disciplines carabine ne donnant
pas l ieu à un classement
Championnat de France.

Il faut donc distinguer les
catégories armes de poing et
armes d’épaule.

Pour les catégories armes de
poing:

A) Formeront les équipes de France:

Comme d’habitude et en
fonction des résultats obtenus au
Championnat de France de
l’année précédente, un certain
nombre de tireurs (44 cette
année) peuvent participer aux
Sélections Nationales en vue de
désigner les équipes de France.
Les tireurs participant aux
Sélections Nationales sont

EDITORIAL
contactés directement par courrier
par la FFTir. Seuls les trois
premiers à l’aggregate de chaque
épreuve des sélections consti-
tueront les équipes de France.

B) Pourrons participer à titre
individuel:

1°) Cette année, tous les tireurs
désignés pour les Sélections
Nationales pourront participer au
Championnat du Monde à titre
individuel à partir du moment où
ils auront effectivement tiré les
dites Sélections Nationales.   

2°) Pourront également
participer au Championnat du
Monde à titre individuel, les tireurs
ayant réalisé les 20 meilleurs
scores, sur la France entière,
dans chaque discipline ou
aggregate, sur l’ensemble des
matchs Régionaux ou Inter-
régionaux.

Si nécessaire, et afin de
départager les ex-aequo, une
moyenne sera faite sur les points
obtenus lors de ces deux
épreuves SEC. Cela veut dire par
exemple que si vous êtes parmi
les vingt meil leurs scores en
Revolver Gros, vous participerez
au Monde en Revolver Gros, ou si
vous êtes parmi les 20 meilleurs à
l’aggregate Petit, vous participerez
au Monde dans toutes les
disciplines Petit et à l’aggregate
Petit. Le décompte des points
Régionaux + Inter se fera à partir
des fiches d’inscription aux
Championnats de France où
figurent ces résultats. Les tireurs
concernés seront avisés fin juin
1994 par la FFTir. La l iste
complète de la participation
française au Monde sera affichée
sur le stand dès le début des
épreuves. Dernière précision, il n’y
aura aucun surcoût pour participer
au Monde. Les tireurs sélec-
tionnés selon les modalités
décrites ci-dessus et inscrits
normalement au France partici-
peront au Monde sans avoir à

payer d’inscription supplé-
mentaire. 

Pour les catégories armes
longues: 

Pour la première fois, des
épreuves carabine vont avoir lieu
en France sous l ’égide de la
FFTir. Ces épreuves figureront-
elles un jour au Championnat de
France? Nul ne peut le dire
actuellement. En tout état de
cause, la France accueillant le
premier Championnat du Monde
IMSSU se doit d’organiser toutes
les épreuves silhouette du
programme. Peut-être pourrons-
nous ainsi mesurer l’intérêt des
tireurs français pour la silhouette
carabine. Il y aura la carabine
Petit Calibre (22LR) et la carabine
Gros Calibre. 

Comme aucune discipline
carabine ne figure au calendrier
SEC et qu’il faut tout de même
sélectionner une participation
française au Monde, des
Sélections Nationales tota-
lement open sont organisées à
Grasse, sur le l ieu du cham-
pionnat, les 21, 22 et 23 mai 1994
(Pentecôte). Pour participer à ces
sélections, inscrivez-vous auprès
de la F.F.Tir avant la fin mars.
Constitueront les équipes de
France les trois premiers des
aggregates Gros et Petit calibre et
participeront au Monde en
individuel les six premiers de
chaque discipline. Rappelons que
chaque épreuve carabine se
décompose comme suit:

Gros Calibre: Silhouette et
Chasse (aggregate sur les deux
disciplines).

Petit Calibre: Silhouette et
Légère (aggregate sur les deux
disciplines).

Nous avons déjà fourni les
grandes l ignes du règlement
carabine à ceux qui nous l’on
demandé. Ce règlement est
maintenant définitif. Vous pouvez
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L’adhésion à l’association est fixée à 210 FRS par an, incluant l’abonnement à la revue. 
Envoyez votre commande ou adhésion avec un chèque à l’ordre de France-Silhouette, au trésorier:
M.Boulanger, 109 Avenue Galliéni, 10300 Ste Savine.

Ce numéro a été tiré à 500 exemplaires. 
Comité de rédaction: Michel Boulanger, Jean-Pierre Beurtheret, Freddy Drubigny.

M. BOULANGER

109, avenue Galliéni

10300   S
te SAVINE

Et toujours le MINITEL !

(16) 25 - 78 - 11 - 51

Toute la silhouette 24H/24 et 7 jours/7

l’obtenir en nous le demandant et
en joignant 4 timbres à 2,80 francs
pour les frais d’envoi ou en le
consultant sur le minitel.

L’ASSOCIATION ET LE
JOURNAL

Nous commençons la septième
année d’existence de l ’asso-
ciation. Cependant, le nombre de
membres, loin d’augmenter, serait
plutôt en stagnation. 

Les raisons sont certainement
nombreuses, mais il nous serait
d’un grand intérêt de connaître les
raisons de ceux qui ne renou-
vellent pas leur appartenance à
l’association. 

Le problème de la diffusion de
photocopies du journal est
certainement une des réponses.
Sur ce sujet nous ne pouvons que
répéter que FS n’est pas une
revue «normale». C’est l’organe

de communication d’une asso-
ciation, ouvert à tous ses
membres et dont les ressources
ne sont constituées que par les
cotisations de ses membres. Les
maigres recettes publicitaires que
nous pouvons grappil ler ne
suffisent même pas à imprimer
deux numéros du journal dans
l’année. 

Comme cela a déjà été dit et
redit, nous vous invitons activ-
ement tous à participer au journal
et à vous y exprimer. Soit en nous
envoyant les questions que vous
vous posez et auxquelles nous
répondrons sous forme d’articles
en étant sûrs d’intéresser notre
lectorat, soit en nous envoyant
vos propres articles. Nous
entendons parler d’expériences
intéressantes faites un peu
partout, alors, décidez-vous à les
coucher sur le papier! Au passage

remercions vivement ceux qui
nous ont envoyé leur prose au
cours de l’année. Nous espérons
que ces articles vous ont intéressé
autant que nous.

Alors, si vous voulez assurer la
pérennité de l’association, vous
savez ce qu’il vous reste à faire.
En ce qui nous concerne, nous
serons fidèles au poste et
assureront la marche de l’asso-
ciation tant qu’i l  y aura des
membres pour la faire vivre.

Les temps sont durs mais on ne
va tout de même pas se laisser
em... par la crise, non?

Le comité de rédaction. 

ERRATUM: 
Le numéro de téléphone de
Josette FEL est: 93 36 91 99.
N'uti l isez pas celui paru l 'été
dernier dans ces colonnes. Il est
erroné
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GESTION DES RESULTATS

Notre ami marseillais Jean-
Claude Bonnet nous a fait
parvenir un programme de

gestion de match silhouette sur
PC particulièrement attrayant. Ce
logiciel gère l ’ inscription
(constitution d’un fichier
réuti l isable à la prochaine
compétit ion) et les résultats,
calcule les aggregates et imprime

sa diffusion via l’association. 

Si vous désirez une copie de ce
programme, envoyez-nous une
disquette 3”1/2 (DD ou HD) ou
5”1/4 (DD ou HD) ainsi que 5
timbres à 2,80 Frs pour les frais
d’envoi. Vous recevrez le logiciel
et son mode d’emploi par retour
du courrier.

JPB

le tout à la demande. 

Ce programme est très
convivial et ne demande aucune
connaissance particulière de la
micro informatique. Les clubs
possédant un PC et organisant
des matchs silhouette devraient
être particulièrement intéressés. 

Jean-Claude est d’accord pour

SILHOU



PRISE EN MAIN

4FS N°29 - 1994

Prise de la main faible

Vue 3/4 arrière côté main forte

La main forte vient s'enrouler autour du pouce de
la main faible et de la crosse

Vue de côté main faible

Un autre ami de la silhouette mais du ch’nord cette fois (la silhouette est universelle), Frédéric Bouchet, nous 
fait part de ses réflexions à propos de la prise en main de l’Unique IS. Il est vrai que ce pistolet avait été au 
départ affublé d'une crosse «manche à balai» qui n'était guère propice à la constance de la prise en main.

La nouvelle crosse est nettement supérieure mais pose
encore quelques problèmes à certains. Frédéric a étudié
une prise en main intéressante méritant d'être essayé. Il
nous a envoyé une série de photos expliquant de A à Z
comment avoir toujours la même prise en main, cartouche
après cartouche. Frédéric est droitier et les gauchers (12%
de la population) feront l'inverse, bien entendu.
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Vue de dessus.
Notez la position du

pouce de la main forte.

Détail côté main
forte.

Vue d'ensemble. L'auteur dans ses œuvres.



40 mm
90°B

A

Axe du Canon

LE NOUVEAU REGLEMENT INTERNATIONAL
IMSSU (suite)

Voici la suite et la fin du nouveau règlement
armes de poing dans son intégralité,  traité sous
la forme d’une explication de texte. Dans le

numéro suivant de France Silhouette, nous
commencerons à étudier le règlement spécifique aux
armes d’épaule. En attendant, ce règlement sera
disponible sur le minitel dès que le texte définitif nous
parviendra.

RÈGLEMENT TECHNIQUE SPECIFIQUE
AUX ARMES DE POING

SECTION I: Positions de tir

A) POSITION LIBRE
Toute position conforme aux règles de sécurité,

sans support artificiel. 

L’arme ne peut être en contact qu’avec le corps ou
les vêtements du tireur. Aucune partie de l’arme ne
peut être en contact avec le sol ou avec le tapis de sol.
L’arme doit être tenue de façon à ce que les arbitres
puissent voir qu’elle n’est visiblement pas en contact
avec le sol pendant le t ir. Un tireur plaçant sa
chaussure ou sa botte de profil sur le sol ne peut
placer aucune partie de l’arme sur le talon. Cette
position ne peut être admise que si la main ou une
partie de la main du tireur est placée entre le talon et
l’arme. Placer le canon en haut de la tige d’une
chaussure ou d’une botte, ou en travers du décroché
du talon revient à se servir d’un support artificiel et est
interdit. 

B) DEBOUT
Le tireur doit prendre une position debout conforme

aux règles de sécurité, l’arme étant tenue à une ou
deux mains. 

Aucune partie des bras, de l’épaule au poignet, ne
peut venir au contact d’aucune autre partie du corps
du tireur, ni bénéficier d’un support artificiel de quelque
manière que ce soit. 

SECTION II: Règle Production

A) ARME DE POING PRODUCTION
Toute arme manufacturée depuis au moins un an et

qui fut ou est aisément disponible au public sur
catalogue, la quantité produite minimum prouvée étant
de 100 exemplaires, équipée d’organes de visée
ouverts. L’arme ne doit pas peser plus de 1814
grammes (4 livres), complète avec ses instruments de
visée, déchargée, chargeur en place. La longueur du
canon ne doit pas excéder 273 mm (10 pouces 3/4)
mesurés selon la méthode décrite au paragraphe
«Unlimited» (pour les revolvers, la longueur du canon
ne comprend pas le barillet). 

L’arme peut être construite autour de n’importe quel
type de culasse.

La longueur maximum est de 457 mm (18 pouces)
pour un revolver Production et de 406 mm (16 pouces)
pour  toute autre arme de poing Production. La mesure
se prend parallèlement à l’axe du canon. 

La distance entre la hausse et le guidon ne doit pas
dépasser 342 mm (13 pouces 1/2). La mesure se
prend depuis la face arrière du feuillet de hausse
jusqu’au point le plus haut du guidon. 

Les freins de bouche et dispositifs similaires ne sont
pas autorisés.

L’arme doit être complète à tout moment, telle que
manufacturée, en aspect externe et fonctionnement
mécanique. Seules les pièces figurant au catalogue du
fabricant peuvent être utilisées pour réparation ou
remplacement excepté suivant les modalités ci-
dessous. 

Les sabots de détente ne sont pas autorisés.

Les poignées doivent être «classiques», c’est à dire
qu’elles ne doivent pas permettre le support de l’arme
avec des parties du corps autres que les mains du
tireur et ne doivent pas dépasser au delà de la jointure
du poignet. Aucune partie de la poignée ou autre
accessoire ne peut entourer la main. Le repose
hypothénar ne peut former un angle inférieur à 90°
avec la poignée (voir figure A). Toute courbure vers le
haut du repose hypothénar ou du repose pouce ainsi
que toute courbure vers le bas de la partie opposée au
repose pouce sont interdites. L’épaisseur de la
poignée ne peut excéder 64 mm (2 pouces  1/2),
mesuré comme mentionné en figure A. Comme noté
en figure B, la distance entre les points A et B ne peut
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90° minimum

90° minimum

90° minimum

FIGURE A

FIGURE B



excéder 40 mm (1 pouce 57), mécanisme désarmé. 

Cependant, des surfaces courbes sur la poignée ou
la carcasse, incluant le repose hypothénar et le repose
pouce, sont autorisées si el les sont disposées
longitudinalement par rapport à l’arme. L’axe du canon
doit passer au dessus de la partie située entre le
pouce et l’index de la main forte tenant l’arme en
position de tir normale (voir figure C).

Les poignées réglables ne sont pas autorisées.
Toute partie réglable de la poignée fournie par le
fabricant doit être démontée. 

L’arme ne peut subir de modification extérieure
visible excepté ce qui suit:

1°) Toute arme peut être remise au standard du jour
en utilisant uniquement les pièces figurant au
catalogue du fabricant. 

2°) Le remplacement de la poignée est autorisé. La
poignée de remplacement doit être aisément
disponible au public sur catalogue et destinée à
l’arme concernée. Toutes les poignées (d’origine
ou de remplacement) doivent être complètes à tout
moment en forme et f init ion telles que
manufacturées.

3°) Le remplacement des instruments de visée est
autorisé. Ces instruments de visée doivent être
aisément disponibles au public sur catalogue et 
destinés à l’arme concernée. 

Les instruments de visée doivent être complets à
tout moment en forme et f init ion tels que
manufacturés. Les instruments de visée peuvent
être noircis ou peints de la couleur qui convient au
compétiteur. Ceci inclut les marques de peinture
destinées à repérer les réglages.

4°) Les embellissements non fonctionnels comme
gravures, incrustations ou inscriptions sont
autorisés sur l’arme mais non sur les poignées ou
instruments de visée. 

5°) Le perçage/taraudage en vue de monter un
support de lunette est autorisé. Une telle arme peut
être utilisée en gros calibre ou field visée ouverte
avec le support de lunette (sans les colliers)
monté, pour autant que ce support ne constitue
pas une aide au tir. 

Le départ peut être travail lé sur une arme
Production. Le travail consiste à ébavurer ou polir
les surfaces portantes de la  gâchette et du cran
d’armé pour obtenir un départ plus léger et ne
grattant pas mais conforme aux règles de sécurité.

Le ressort de rappel de détente ainsi que  le ressort
de percussion peuvent être coupés ou reformés ou
remplacés. Les ressorts de remplacement doivent
être aisément disponibles au public sur catalogue
et destinés à l’arme concernée.

Aucune autre modification interne n’est autorisée.

Un revolver double action doit pouvoir tirer en
double action.

Le bari l let d’un revolver doit tourner sans
intervention du tireur autre que l’armement du chien
(simple action) ou la pression sur la détente (double
action). 

Un revolver ou un pistolet semi-automatique utilisé
en catégorie Production doit être chargé à cinq coups
et utilisé comme tel.

La quantité produite minimum prouvée pour
qu’une arme puisse être Production, sous réserve
de répondre aux autres critères, est de 100
exemplaires au lieu de 200 précédemment, ce qui
redonne une chance aux fabricants non
Américains. 

L’arme peut-être construite autour de n’importe
quel mécanisme de culasse.  En effet, depuis que
les armes à bloc tombant ont été admises en
Production, l’interdiction d’employer des culasses
dites à verrou ne se justifiait plus. Il n’existe pas de
différence notable d’un point de vue pratique entre
une culasse à verrou de type Mauser, un bloc
tombant, un bloc pivotant type Martini ou un rolling
block.  Théoriquement, seule une différence existe
entre tous ces systèmes et les systèmes à brisure.
Ceci dit, l’on voit que certaines armes à brisure,
dans des calibres judicieusement choisis et
soigneusement rechargés, arrivent à donner une
précision étonnante.

La longueur maximum admissible de 457mm a
été conservée pour les revolvers mais a été
ramenée à 406 mm pour les autres types d’armes
de poing. 

Une longueur maximale de ligne de mire a été
ajoutée (342 mm).

Les sabots de détente ne sont pas autorisés.
L’idée qui a présidé à cette clause repose sur le fait
que les sabots de détente dépassent généralement
la largeur du pontet et sont de ce fait exposés à un
accrochage qui pourrait provoquer un départ
accidentel.

La clause concernant les poignées interdit les
crosses enveloppantes ainsi que les poignées
centrales. Pour éviter tout problème avec les
parties réglables d’une crosse, celles-ci doivent
purement et simplement démontées. 

L’axe du canon doit passer au dessus de la
partie située entre le pouce et l’index de la main
forte tenant l’arme en position normale. Pas
question donc d’imaginer une prise en main
exotique pour utiliser une arme ayant un axe de
canon situé trop bas par rapport aux spécifications
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du règlement (beaucoup de pistolets 50m libre UIT
sont construits comme cela). 

Il est maintenant autorisé de remplacer les
instruments de visée selon les modalités décrites.
Dans le cas d’instruments de visée non connus, ce
sera au tireur de prouver qu’ils sont bien
conformes au règlement en présentant le
catalogue concerné. Ceci dit, les jurys ont toute
latitude pour vérifier qu’il s’agit bien d’un
catalogue commercial et non d’une feuille tirée à
quelques exemplaires sur la même table de cuisine
qui a servi d’établi pour fabriquer la hausse et le
guidon en cause.

On peut maintenant avoir des gravures sur
l’arme, la sertir de diamants ou y mettre son nom
en lettres d’or. Mais pas de ça sur les poignées ou
les instruments de visée. De plus, l’arme doit rester
telle que manufacturée en aspect externe, donc
pas question de nickeler une arme bronzée à
l’origine (par exemple). 

On peut percer et tarauder l’arme en vue de
monter un support de lunette. De plus, on peut tirer
en Production Gros ou  Field avec le support de
lunette montée si cela ne constitue pas une aide au
tir. Cette clause permet par exemple d’utiliser la
même arme en Field Production et en Field
Optique. En effet, une fois la lunette réglée, le fait
de la démonter et de la remonter sur l’arme
n’affecte pas fondamentalement les réglages si on
laisse les colliers sur la lunette et le rail sur l’arme.
Pourquoi me direz-vous ne peut-on pas laisser le
rail de lunette sur une arme Production petit
calibre? Je dois avouer que c’est un oubli et qu’il
va falloir faire avec jusqu’à ce que l’on puisse
apporter des modifications au règlement dans les
conditions stipulées dans ce même règlement
(Règlement Technique Général, Section I,
Paragraphe B).

En ce qui concerne le poids de détente, il n’y a
plus de distinction entre les armes «silhouette» et
les armes UIT. Le poids de détente est libre à partir
du moment où il est sûr. 

On peut remplacer les ressorts par d’autres
commercialisés pour l’arme concernée. Le
règlement permettant de couper et reformer les
ressorts, il parait logique, dans un souci
d’amélioration de la sécurité, d’autoriser également
le remplacement des ressorts d’origine par
d’autres neufs et faits pour l’arme mais avec des
spécifications différentes, plutôt que d’avoir des
ressorts certes d’origine mais fortement modifiés
et pas toujours correctement.   

B) SUPPORT D’OPTIQUE PRODUCTION
Un support qui est ou a été aisément disponible au

public sur catalogue. Il doit être complet en forme et
finition tel que manufacturé.

La distance entre l’axe du dispositif optique et l’axe
du canon ne peut excéder 76 mm (3 pouces). 

La distance entre l’axe de l’optique et l’axe du canon

est limitée pour éviter les montages permettant de tenir
l’arme à hauteur de la hanche tout en ayant l’optique à
hauteur des yeux. J’exagère mais à peine. 

C) OPTIQUE PRODUCTION
Une optique qui est ou a été aisément disponible au

public sur catalogue. Elle doit être complète en forme
et finition telle que manufacturée. Les bouchons
protégeant les tourelles de réglage peuvent être
retirés. Toute sorte de lunette ou dispositif optique est
autorisé à l’exception des dispositifs à rayon laser. 

On peut tirer avec les bouchons des tourelles de
réglage retirés. C’est plus pratique si l’on doit
régler à la volée. Par contre, pas de lasers. La
guerre des étoiles n’est pas encore d’actualité.
Plus tard peut-être ...

D) CARTOUCHES PRODUCTION

1°) Gros Calibre:
Pour être classée Production une cartouche doit

chambrer dans une arme Production, ce chambrage
étant proposé sur catalogue (pas de chambrage à la
demande). En ce qui concerne les cartouches pour
lesquelles aucun étui n’est disponible
commercialement, le jeux d’outil doit être un article
aisément disponible au public sur catalogue.  Pas
d’autres limitations.

2°) Petit Calibre:
Toute munition manufacturée de 22 Court, 22 Long

ou 22 Long Rifle.

3°) Field Pistol:
Toute cartouche production gros calibre dont la

longueur nominale de l’étui ne dépasse celle de l’étui
de 22 Hornet (35,64 mm ou 1 pouce 403). Les
cartouches à percussion annulaire ne sont pas
autorisées.

Cartouches Production Gros Calibre: on ne se
prend plus la tête avec une liste quelconque de
calibres agréés. Tous est autorisé du moment
qu’une arme Production existe pour le calibre et
que l’on peut trouver les jeux d’outils de
rechargement. 

Cartouches Production Petit Calibre: là, c’est le
mot «manufacturée» qui est important. En effet, on
a vu par le passé, des rigolos démonter des 22LR
pour changer la poudre, mettre une balle blindée.
Et puis quoi encore? 

Cartouches Production Field: ici, il y a tout à la
fois élargissement et restriction. Élargissement car
il n’y a plus de notion de douille droite exclusive
mais uniquement une longueur. Cela permet
d’utiliser tous les calibres d’arme de poing y
compris le 7,65 Parabellum, le 38-40 ou le 44-40 par
exemple, mais interdit l’usage des calibres courts
pour fusils d’assaut ou du 7BR, toujours par
exemple.  A noter que le 221 Fireball rentre dans
les critères. 

Restriction car on ne peut plus utiliser de
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cartouches à percussion annulaire. Il existe une
discipline silhouette percussion annulaire et le
Field est à l’origine une discipline percussion
centrale. De plus, le 22LR ne permet pas le
basculement de toutes les silhouettes. Quant au 22
Magnum, il n’est pas toujours efficace à 100%
selon les armes employées et est peu répandu. 

SECTION III: Unlimited

A) ARME DE POING UNLIMITED

Toute arme ayant un canon et une ligne de visée
d’une longueur maximum de 381 mm (15 pouces), et
un poids maximum de 2041 grammes (4 livres 1/2),
déchargée, chargeur en place. La mesure de la ligne
de visée se prend depuis la face arrière du feuillet de
hausse jusqu’au point le plus haut du guidon. La
longueur totale de tout l’appareillage de visée, incluant
caches, tunnels, tubes, pare-soleil, extension ou quoi
que ce soit d’autre ne doit pas dépasser 457 mm (18
pouces).  

Le canon se mesure en insérant une baguette dans
le canon jusqu’à ce qu’elle touche la cuvette de tir.
Puis une règle est placé horizontalement en travers de
la bouche du canon délimitant la partie la plus haute
de la finition de bouche. La distance entre la cuvette
de tir et la partie la plus haute de la finition de bouche,
ainsi mesurée, donne la longueur du canon. 

La longueur maximum d’une arme Unlimited est de
635 mm (25 pouces). La mesure se prend
parallèlement à l’axe du canon. 

Les freins de bouche et dispositifs similaires ne sont
pas autorisés.

Un revolver ou un pistolet semi-automatique utilisé
en catégorie Unlimited peut être chargé et tiré au coup
par coup à la convenance du tireur.

Les freins de bouche et similaires ne sont plus
autorisés. Ce paragraphe a été rajouté à la
demande de certains membres IMSSU qui disaient
avoir rencontré des freins de bouches qui étaient
moins destinés à freiner quoi que ce soit qu’à
intimider les tireurs voisins en leur soufflant (très
fort) dans les bronches et ailleurs. 

B) CARTOUCHES UNLIMITED

1°) Gros Calibre:
Pas de limitations.

2°) Petit Calibre:
Toute munition manufacturée de 22 Court, 22 Long

ou 22 Long Rifle.

Manufacturées les 22! 

SECTION IV: Autorisé - Non autorisé

A) AUTORISE

Les équipements/accessoires/attitudes suivants
sont autorisés:

- Un tapis dont l’épaisseur de dépasse pas 25,4 mm (1
pouce).

- Un protège  coude  ou dispositif  similaire destiné à 
protéger  le coude du tireur dont  l’épaisseur ne
dépasse pas 25,4 mm (1 pouce). Une telle protection
ne doit  pas être  excessivement  rembourrée ou
rigide afin qu’elle  ne puisse pas servir  d’aide au tir
ou de support artificiel. 

- Des gants de tir, pour autant qu’ils ne soient pas
excessivement rembourrés ou rigides afin qu’ils ne
puissent pas servir d’aide au tir. 

- Les boucliers de protection en position libre s’ils sont
utilisés uniquement comme protection et non comme
aide au tir.

- Les lentilles correctrices si elles sont solidaires d’une
monture. Les dites lentilles ne peuvent dépasser de
plus de 25,4 mm (1 pouce) au delà de la monture. 

- Les verres de soleil enclipsables sur des lunettes
correctrices.

- Un iris placé sur une lentille ou une monture. 

- Une casquette de tir.

- La manipulation de munitions ou de chargeurs entre
les passes de tir.

B) NON AUTORISE

Les équipements/accessoires/attitudes suivants ne
sont pas autorisés:

- Les lunettes de visée et autres dispositifs optiques
(excepté comme indiqué en Field Pistol ou sous
forme de lentille additionnelle comme défini en
Section X-A ci-dessus).

- Les supports artificiels, bretelles de tir, vêtements
rembourrés ou inutilement lourds, ainsi que toutes les
sortes de supports de poignets ou de bras incluant
les bracelets. 

- Les chaussures de tir conçues à cet usage.

- Les vêtements de tir conçus à cet usage.

- Les matériaux adhésifs ou les rembourrages placés
sur les vêtements du tireur ou toute partie de son
arme.

FS N°29 - 19949



- Les détentes fonctionnant au relâchement. 

- Tout dispositif de visée programmé pour déclencher
le mécanisme de mise à feu.

- Le quadrillage de l’extrémité avant du fût (Unlimited).

- Les fûts taillés en coin ou en tranche de melon, d’un
ou des deux côtés, avec l’idée d’avoir une forme
s’adaptant à la jambe du tireur ou toute autre partie
de son anatomie et fournir une aide au tir. Ces
exemples et toutes les variations similaires
transgressent la règle interdisant tout support
artificiel. Les Directeurs de Match et les Jurys ont
tous pouvoirs pour statuer sur ce type de fût lors de
n’importe quel match. Si, à leur avis, un de ces fûts
transgresse la règle ou l’esprit de la règle concernant
les supports artificiels, ou les deux, ils ont le pouvoir
d’interdire l’utilisation de l’arme concernée lors de tout
match IMSSU (Unlimited).

- Crocheter le pouce ou les doigts dans la poche ou
s’agripper à des objets divers contenus dans les
poches ou situés à l’extérieur, ou utiliser des moyens
similaires comme point d’appui ou de référence. 

Il est maintenant marqué en toutes lettres que
l’on peut manipuler les munitions et chargeurs
entre les passes de tir. Ceci pour éviter certains
conflits avec l’arbitrage habitué au règlement UIT
qui lui, interdit cela. 

Les détentes fonctionnant au relâchement sont
interdites. Mieux vaut prévenir que guérir. 

SECTION V: Temps concernant le
chargement, le tir et les alibis

Le temps de chargement est de trente (30)
secondes.

Le temps de tir est de deux (2) minutes.

Pour les alibis, le temps de chargement est de 30
secondes et le temps de tir est de 24 secondes par
cartouche à tirer. 

RÈGLEMENT TECHNIQUE SPECIFIQUE
GROS CALIBRE

A) CATEGORIES

Le gros calibre comporte quatre catégories:

Se reporter au Règlement Technique Spécifique
aux Armes de Poing: SECTION I (Positions de tir),
SECTION II (Règle Production) et Section III
(Unlimited).

Les catégories sont classées par ordre croissant:
Revolver, Production et Unlimited, cette dernière
catégorie étant la plus haute du classement. 

Toute arme Production peut être utilisée dans une
catégorie «supérieure» après avoir été utilisée dans sa
propre catégorie.

Le Debout peut être tiré à tout moment avec une
exception: si un compétiteur choisit d’utiliser la position
Debout pour tirer une catégorie Production Position
Libre et s’il désire tirer le Debout avec la même arme,
le Debout doit être tiré avant.

Pas question de tirer la Production position
libre en choisissant la position debout avant de
tirer le Debout. 

B) CARACTERISTIQUES DES SILHOUETTES

Les cibles sont des silhouettes à l’échelle 1 selon
les gabarits officiels IMSSU.

Les gabarits officiels des silhouettes gros calibre
sont dessinés sur un quadrillage dont les carrés font
25,4 mm (1 pouce) de côté. 

Se reporter à la Section III (Cibles) du règlement
technique général. 

Épaisseur de l’acier:
Poulets et cochons: 12 mm (1/2 pouce).
Dindons et béliers: 10 mm (3/8 pouce).

Pour des raisons de sécurité, il est hautement
recommandé d’utiliser de l’acier T1 (norme américaine)
ou équivalent.  Pour les matchs de championnats
l’utilisation d’acier T1 ou équivalent est obligatoire. En
ce qui concerne les poulets, l’utilisation de T1 ou
équivalent est obligatoire pour tout match. En France,
l’acier Creusabro 5000 ou équivalent est parfaitement
adapté. 

Dimension des pieds:
Poulet : 75 mm X 100 mm (3 pouces X 4 pouces)
Cochon: 50 mm X 100 mm (2 pouces X 4 pouces)
Dindon : 75 mm X 150 ou 200 mm (3 pouces X 6 

pouces ou 8 pouces)
Bélier : 100 mm X 125 mm (4 pouces X 5 pouces) 

Le matériau des pieds doit être identique à celui de
la silhouette. 

L’utilisation d’acier traité ne se déformant pas et
ne cratérisant pas est le meilleur gage de sécurité.
La balle éclate radialement sans projections en
retour. 

C) DISPOSITION DES CIBLES:

Les béliers sont placés à 200 mètres, les dindons à
150 mètres, les cochons à 100 mètres et les poulets à
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Catégories Positions de tir Armes utilisées

Revolver

Production

Unlimited

Debout

Libre

Libre

Libre

Debout

Revolver Production

Toute arme de poing Production

Arme de poing Unlimited

Toute arme de poing Production



50 mètres. Une tolérance de plus ou moins 5 mètres
est permise mesurée depuis la ligne de tir jusqu’à
chaque silhouette prise individuellement. 

L’IMMSU reconnaîtra les matchs organisés sur des
stands ayant une longueur maximum de 183 mètres
(200 yards). Pour cela, i l  faudra que tous les
documents concernant le match indiquent que les
béliers seront tirés à 200 yards et non 200 mètres. 

D) BELIERS:
Chaque bélier est positionné de façon à ce qu’il soit

reculé de son point de basculement d’au plus  25,4
mm (1 pouce) pour les béliers de 3/8 de pouce
d’épaisseur ou  22 mm pour les béliers de 10 mm
d’épaisseur . Ces valeurs sont maximales. Si possible,
il est conseillé de positionner les béliers à des valeurs
inférieures. 

Pour dire les choses simplement, la largeur officielle
des pieds du bélier est de 100 mm (4 pouces). Le
bélier doit être reculé avec précautions sur son
support, les pieds dépassant de l’arrière du support,
jusqu’à ce que le point de basculement soit atteint. A
partir de cette position, le bélier peut être avancé pour
le mettre dans une position stable mais, comme le
spécifie le règlement, pas de plus de 25,4 mm ou 22
mm (selon l’épaisseur du bélier) depuis le point de
basculement. Il est recommandé de mettre au point
une procédure ou un disposit i f empêchant les
releveurs de positionner les béliers plus en avant de la
position déterminée par la méthode décrite ci-dessus.
Si le bélier, réglementairement positionné, est instable
à cause du vent, il doit être bloqué. En aucun cas le
bélier ne doit être posé plein rail, calé, etc..., afin de
l’empêcher de tomber par le vent. Pendant les matchs
de championnat,  le positionnement des béliers doit
être vérifié par l’arbitrage avant le premier tir de
chaque journée. 

Règle optionnelle de positionnement du bélier: il est
possible de couper 19 mm (3/4 de pouce) pour les
béliers de 3/8 de pouce d’épaisseur ou 22 mm pour les
béliers de 10 mm d’épaisseur, à l’arrière de chaque
pied d’un bélier réglementaire. Dans ce cas, le bélier
sera disposé plein pied  avec le bord postérieur des
pieds au ras du bord postérieur d’un support plat et de
niveau.

Lorsque le bélier est positionné de manière
normale (par opposition à la règle optionnelle), les
valeurs de recul par rapport au point de
basculement données sont des valeurs maximales.
Si l’on peut mettre moins il est conseillé de le faire.  

E) OPTIQUES:
Aucune lunette ou autre dispositif optique n’est

autorisé dans toutes les catégories.

F) CLASSIFICATION:

Plus que trois classes, ou encore trois, au
choix. 
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Classes Revolver
Production Debout

B

A

INT

25

35

40

0

26

36

0

11

23

10

22

40

20

30

40

0

21

31

Unlimited

RÈGLEMENT TECHNIQUE SPECIFIQUE
PETIT CALIBRE

A) CATEGORIES

Le petit calibre comporte quatre catégories:

Se reporter au Règlement Technique Spécifique
aux Armes de Poing: SECTION I (Positions de tir),
SECTION II (Règle Production) et Section III
(Unlimited).

Les catégories sont classées par ordre croissant:
Revolver, Production et Unlimited, cette dernière
catégorie étant la plus haute du classement. 

Toute arme Production peut être utilisée dans une
catégorie «supérieure» après avoir été utilisée dans sa
propre catégorie.

Le Debout peut être tiré à tout moment avec une
exception: si un compétiteur choisit d’utiliser la position
Debout pour tirer une catégorie Production Position
Libre et s’il désire tirer le Debout avec la même arme,
le Debout doit être tiré avant. 

Pas question de tirer la Production position
libre en choisissant la position debout avant de
tirer le Debout. 

B) CARACTERISTIQUES DES SILHOUETTES

Les cibles sont des silhouettes à l’échelle 3/8 selon
les gabarits officiels IMSSU.

Les gabarits officiels des silhouettes petit calibre
sont dessinés sur un quadrillage dont les carrés font
9,52 mm (3/8 pouce) de côté. 

Se reporter à la Section III (Cibles) du règlement
technique général. 

Épaisseur de l’acier:   6 mm 
(3/16 de pouce ou 1/4 de pouce)

Dimension des pieds:

Poulet, dindon et bélier :  40 mm X 65 mm 
(1,5 pouce X 2,5 pouces)

Catégories Positions de tir Armes utilisées

Revolver

Production

Unlimited

Debout

Libre

Libre

Libre

Debout

Revolver Production

Toute arme de poing Production

Arme de poing Unlimited

Toute arme de poing Production



Cochon: 40 mm X 100 mm (1,5 pouce X 4 pouces)

Le matériau des pieds doit être identique à celui de
la silhouette. 

C) DISPOSITION DES CIBLES:
Les béliers sont placés à 100 mètres ou yards, les

dindons à 75 mètres ou yards, les cochons à 50
mètres ou yards et les poulets à 25 mètres ou yards.
Une tolérance de plus ou moins 2  mètres ou yards est
permise mesurée depuis la ligne de tir jusqu’à chaque
série de silhouettes. Toutes les cibles doivent être
disposées selon la  même unité de mesure (mètres ou
yards). L’unité de mesure employée doit être affichée
sur le lieu du match. 

D) OPTIQUES:
Aucune lunette ou autre dispositif optique n’est

autorisé dans toutes les catégories.

E) CLASSIFICATION:

RÈGLEMENT TECHNIQUE SPECIFIQUE
FIELD PISTOL

A) CATEGORIES
Le field comporte deux catégories:

Se reporter au Règlement Technique Spécifique
aux Armes de Poing: SECTION I (Positions de tir) et
SECTION II (Règle Production).

B) CARACTERISTIQUES DES SILHOUETTES

Les cibles sont des silhouettes à l’échelle 1/2 selon
les gabarits officiels IMSSU.

Les gabarits officiels des silhouettes field sont
dessinés sur un quadrillage dont les carrés font 12,7
mm (1/2 pouce) de côté. 

Se reporter à la Section III (Cibles) du règlement
technique général. 

L’utilisation d’acier T1 (norme américaine) ou
équivalent (en France le Creusabro 5000 ou équivalent
convient parfaitement) est obligatoire. 

Épaisseur de l’acier:  10 mm ou 12 mm
(3/8 de pouce ou 1/2 pouce)

Dimension des pieds: 50 mm X 100 mm 
(2 pouces X 4 pouces)

Le pied du cochon peut être constitué d’une seule
pièce de métal mesurant 50 mm X 150 mm (2 pouces
X 6 pouces)

Le matériau des pieds doit être identique à celui de
la silhouette. 

L’utilisation d’acier traité ne se déformant pas et
ne cratérisant pas est le meilleur gage de sécurité.
La balle éclate radialement sans projections en
retour. 

Le pied du cochon peut être taillé d’un bloc. 

C) DISPOSITION DES CIBLES:

Les béliers sont placés à 100 mètres ou yards, les
dindons à 75 mètres ou yards, les cochons à 50
mètres ou yards et les poulets à 25 mètres ou yards.
Une tolérance de plus ou moins 2  mètres ou yards est
permise mesurée depuis la ligne de tir jusqu’à chaque
série de silhouettes. Toutes les cibles doivent être
disposées selon la  même unité de mesure (mètres ou
yards). L’unité de mesure employée doit être affichée
sur le lieu du match. 

D) POIDS:

En catégorie Production optique, le poids de l’arme,
déchargée avec son chargeur, ne doit pas dépasser
2041 grammes (4,5 livres). Les instruments de visée
ouverte peuvent être retirés pour installer un support
d’optique. Les extensions de chien ne sont permises
que sur les armes équipées d’une optique. 

E) OPTIQUES ET SUPPORTS:

Aucune lunette ou autre dispositif optique n’est
autorisé en catégorie Production. 

Les supports et optiques utilisés en catégorie
Production optique doivent répondre à la règle
Production. 

F) CLASSIFICATION:

Fin du règlement  armes de poing. Le prochain numéro
abordera le règlement armes longues.

12FS N°29 - 1994

Classes Revolver
Production Debout

B

A

INT

25

35

40

0

26

36

0

11

23

10

22

40

20

30

40

0

21

31

Unlimited

Catégories Positions 
de tir

Armes utilisées

Production

Production optique

Debout

Debout

Toute arme de poing Production

Toute arme de poing Production
équipée d'une optique

Classes Field Production Field Production Optique

B

A

INT

0

11

23

10

22

40

0

11

23

10

22

40

0

11

23

10

22

40
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Epaisseur 10 mm

125 mm

Centrer les pattes
sur les pieds

100 mm

Epaisseur 10 mm

75 mm
150 ou 200 mm

Positionner la 
patte

à l'arrière du pied

Epaisseur 12 mm

100 mm75 mm

Positionner la 
patte

à l'arrière du 
pied

Epaisseur 12 mm

50 mm

Centrer les pattes
sur les pieds 100 mm

Epaisseur 6 mm

65 mm

Centrer les pattes
sur les pieds40 mm

Epaisseur 6 mm

40 mm
100 mm

Epaisseur 6 mm

65 mm40 mm

Positionner la 
patte

à l'arrière du 
pied

Epaisseur 6 mm

40 mm
65 mm

Positionner la 
patte

à l'arrière du 
pied

Epaisseur 10 mm
ou 12 mm

Centrer les pattes
sur les pieds

100 mm50 mm

Epaisseur 10 mm
ou 12 mm

Positionner la patte
à l'arrière du pied

50 mm
100 mm

Epaisseur 10 mm
ou 12 mm

Positionner la 
patte à l'arrière 

du pied

100 mm50 mm

Epaisseur 10 mm
ou 12 mm

 10 mm entre les 
pieds

100 mm 50 mm

GROS CALIBRE PETIT CALIBRE FIELD PISTOL



LIGUE CHAMPAGNE-ARDENNES (renseignements auprès de la ligue)
Inter-Régionaux: (avec les ligues Centre, Ile de France, Nord-Pas de Calais, Normandie et Picardie)

Gros Calibre et Field Pistol: 11 - 12 juin Vouziers (08)
Petit Calibre et Field Pistol: 18 - 19 juin Vouziers (08)

LIGUE ILE de FRANCE (renseignements auprès de la ligue)

Inter-Départementaux
Petit Calibre: 19 - 20 mars Etrechy (91)
Gros Calibre: 26 - 27 mars Coudray-Montceaux (91)
Field Pistol: 10 avril TPV Nemours (77)

Régionaux
Petit Calibre: 16 - 17 avril Etrechy (91)
Gros Calibre: 07 - 08 mai Coudray-Montceaux (91)
Field Pistol: 14 - 15 mai TPV Nemours (77)

Matchs amicaux
Field Pistol: 13 mars TPV Nemours (77)

LIGUE NORMANDIE

Matchs amicaux
PC -  GC - Field Pistol: 26 - 27 mars ATCPA Les Choux (61
PC -  GC - Field Pistol: 25 - 26 juin ATCPA Les Choux (61)

Départementaux
PC -  GC - Field Pistol: 09 - 10 avril ATCPA Les Choux (61)

Régionaux
PC -  GC - Field Pistol: 07 - 08 mai Criquebeuf (Challenge STREFF)

LIGUE RHONE-ALPES

Départementaux 01 
Petit Calibre: 09 avril Bourg en Bresse (01)

Régionaux
Petit Calibre: 08 mai Bourg en Bresse (01)

Pour ces matchs, renseignements auprès de J.M. Gotsiridze (74 32 64 26 (D) et 74 24 72 28 (B)).

SELECTIONS NATIONALES

Gros Calibre et Field Pistol: 23 - 24 avril Pont du Château (63)
Petit Calibre et
Carabine Gros et Petit Calibre: 21 - 23 mai Grasse (06)

Les sélections nationales Carabine (Gros et Petit) sont OPEN. Vous pouvez vous inscrire auprès
de la FFTir.

CHAMPIONNATS DE FRANCE ET DU MONDE

Toutes disciplines 08 - 16 juillet Grasse (06)
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22 HORNET

Vu le nombre de canons de 
22 Hornet vendus ces der-
niers mois, sans parler de

ceux qui sont en commande, je
pense qu’une petite page sur mes
dernières expérimentations en ce
calibre intéresseront bon nombre
d’entre vous. 

Je ne dis pas que vous
obtiendrez exactement les mêmes
résultats dans vos tubes que ceux
que j’ai eu dans le mien, mais cela
vaut le coup d’essayer.

Les essais ont été effectués
avec un Contender équipé d’une
lunette Leupold 4 X 12 à objectif
réglable, réglée sur 12 fois. Tir sur
appui de bench. Les différents
essais ont été effectués sur
différentes sessions, à plusieurs
jours voire plusieurs semaines
d’intervalle. Les groupements
obtenus ont été répétés régu-
lièrement, séance après séance.
Les étuis employés sont des
Remington. Sauf avis contraire, les
amorces employées sont des
Federal 205M. Tous les grou-
pements sont faits sur 10 balles et
à 100 mètres. J’ai découpé cet
article en trois parties (amorces,
balles, poudres), mais vous
constaterez que chaque partie
bave inévitablement sur sa voisine,
ce qui est très mal élevé soit dit en
passant.   

Les amorces
Un mot sur les amorces pour

commencer. Si avec certains
calibres, la question du choix de
l’amorce revêt une certaine
importance, il semble que le 22
Hornet ne soit pas sensible à ce
paramètre. Avec la balle Sierra

Matchking 52 grains référence
1410 et 0,60 gramme de SP3 (lot
09-09), j’ai essayé les amorces
suivantes: Federal 205M (Small
Rif le Match), CCI 500 (Small
Pistol), CCI 550 (Small Pistol
Magnum), CCI 400 (Small Rifle),
CCI 450 (Small Rifle Magnum),
Federal 200 (Small Rifle), RWS
250 (Small Rifle).

Tous les groupements tournent
autour de 30mm sur 30mm (H + L
= 60 mm) ce qui est vraiment
excellent. Par contre, si l ’on
descend la charge de SP3 à 0,55
gramme, le groupement s’élargit
un peu. 

Les balles
Comme vous avez pu le

constater dans les essais parus
précédemment, beaucoup de
balles donnent des résultats
corrects. Cependant, la Sierra
Matchking se détache du lot. Elle
coûte 60 Frs le cent. Pour 20 Frs
de moins, un autre projectile a des
performances similaires voire
meilleures. Il s’agit de la Samson
militaire 55 grains de chez IMI (200
Frs la boite de 500 en vrac). Avec
0,60 gramme de SP3 (comme la
Sierra, le groupement est moins
bon à 0,55 gramme), j’ai obtenu
les groupements reproduits ici
sous les numéros 1 et 3. Que
demande le peuple? 

Les poudres
Le peuple demande des grou-

pements toujours plus serrés et il a
raison! Impossible? Jetez un œil
aux groupements numérotés 2 et
4. Balle Sierra Matchking
propulsée par 0,68 gramme de
Tubal 2000 lot 100-08. Rhââ, c’est
l’orgasme...!!! Après, pour combler
l’amateur encore insatisfait, il n’y a
plus que le Bench Rest (ou
l’internement) .

Mine de rien, la surface

moyenne de ces groupements est
de presque 50% inférieure à la
surface moyenne des grou-
pements 1 et 3 qui pourtant ne
sont pas piqués des hannetons, si
je puis employer le langage imagé
de l’entomologiste.

Conclusion
I l  apparaît que la Samson

n’aime pas trop la Tubal 2000
(cercle de dispersion de plus de
50mm de diamètre) mais est
vraiment excellente avec la SP3.
Étonnant pour un projecti le
militaire de grande série et sans
prétentions. 

La Sierra est plus universelle
puisque donnant d’excellents
résultats avec la SP3 mais
s’éclatant un maximum avec la
Tubal 2000.

Les deux projecti les sont
sensibles à la quantité de poudre,
du moins avec la SP3. Avec la
Tubal 2000 on est pratiquement
ras la gueule, alors... 

Beaucoup d’entre vous ont des
Unique IS en 22 Hornet. Ça serait
chouette de nous envoyer un petit
article sur les essais que vous
avez pu faire. Merci d’avance.

JPB
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22 Hornet (bis)

Samson 55grs
SP3    0,60g

H+L = 31+22 = 53 mm

1

Sierra 1410
TU 2000   0,68g

H+L = 13+15 = 28 mm

2

Samson 55grs
SP3    0,60g

H+L = 29+29 = 58 mm

3

Sierra 1410
TU 2000    0,68g

H+L = 22+22 = 44 mm

4
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Ets HUMBERT GIE

BP N°83 - 42010 SAINT ETIENNE CEDEX 2
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